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ACTION URGENTE 
 

IRAN. 14 PERSONNES RISQUENT D’ÊTRE EXÉCUTÉES EN LIEN 
AVEC LES MANIFESTATIONS 
 

Au moins 14 personnes risquent d’être exécutées en Iran, en lien avec le mouvement national de contestation, 
notamment pour des actes n’impliquant pas d’« homicide volontaire », en violation des obligations de l’Iran au 
regard du droit international. Les autorités ont violé leur droit à un procès équitable et ont infligé à la plupart 
d’entre elles des actes de torture et des mauvais traitements, incluant des coups de fouet, des décharges 
électriques, des menaces de mort, des viols et d’autres formes de violence sexuelle. Depuis décembre 2022, au 
moins quatre jeunes hommes ont été exécutés arbitrairement en lien avec les manifestations à l’issue de procès 
d’une iniquité flagrante. 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

 
Responsable du pouvoir judiciaire – Gholamhossein Mohseni Ejei 

c/o Ambassade de l’Iran auprès de l’Union européenne 

Avenue Franklin Roosevelt N° 15, 1050 Bruxelles, Belgique 

Monsieur le Responsable du pouvoir judiciaire, 
 
Je suis vivement préoccupé·e par le fait que des dizaines de personnes risquent la peine de mort à l’issue de procès 
manifestement iniques, pour des accusations telles que « inimitié à l'égard de Dieu » (mohareb), « corruption sur terre » 
(ifsad fil Arz) et « rébellion armée contre l'État » (baghi), en lien avec les manifestations d’ampleur nationale. Au moins 
14 d’entre elles sont actuellement sous le coup d’une condamnation à mort et risquent d’être exécutées de manière 
imminente : Arshia Takdastan, Javad Rouhi, Ebrahim Narouie, Kambiz Kharout, Majid Kazemi, Manouchehr Mehman 
Navaz, Mansour Dahmardeh, Mohammad Boroughani, Mehdi Bahman, Mehdi Mohammadifard, Mohammad Ghobadlou, 
Saleh Mirhashemi, Saeed Yaghoubi et Shoeib Mir Baluchzehi Rigi. Au moins cinq autres – Sahand Nourmohammad-
Zadeh, Hamid Ghare-Hasanlou, Hossein Mohammadi, Reza Arya (Aria) et Mahan Sadrat (Sedarat) Madani – doivent être 
rejugées pour des infractions passibles de la peine capitale, la Cour suprême ayant annulé leurs déclarations de culpabilité 
et condamnations à mort et renvoyé leurs affaires devant des tribunaux de première instance. Amnesty International a 
connaissance d’au moins trois autres – Saeed Shirazi, Abolfazl Mehri Hossein Hajilou et Mohsen Rezazadeh Gharegholou – 
qui ont été jugées pour des infractions passibles de la peine capitale. Au moment où nous rédigeons cette Action urgente, 
aucune information n’a été rendue publique sur l’issue de leur procès. Des dizaines d'autres personnes font l'objet d'une 
enquête pour des crimes punis de la peine de mort en rapport avec les manifestations. 

Ces personnes ont été jugées dans le cadre de procès manifestement iniques par des tribunaux révolutionnaires ou des 
juridictions pénales dans diverses villes à travers le pays. Leurs droits ont été bafoués, notamment le droit à une défense 
adéquate et le droit de consulter l’avocat de son choix, d'être présumé innocent, de garder le silence et de bénéficier d'un 
procès public et équitable. 

Amnesty International a recensé des actes de torture et autres mauvais traitements infligés à 10 des personnes citées ci-
dessus, notamment des passages à tabac, des coups de fouet, des décharges électriques, des viols et d’autres formes de 
violence sexuelle, ainsi que la suspension par les pieds. En outre, les autorités ont retenu à titre de preuves pour prononcer 
des condamnations des « aveux » entachés de torture, qui ont parfois été diffusés sur les médias d’État avant le procès. 

Je vous prie instamment d'annuler immédiatement toutes les condamnations et les peines de mort en lien avec les 
manifestations, de vous abstenir de requérir de nouvelles condamnations à mort et de veiller à ce que toute personne 
accusée d'une infraction pénale prévue par la loi soit jugée dans le cadre d'une procédure conforme aux normes 
internationales d'équité, sans recours à la peine de mort. Je vous demande instamment de libérer toutes les personnes 
détenues pour avoir exercé pacifiquement leurs droits fondamentaux, de permettre aux détenu·e·s de voir leur famille et 
les avocats de leur choix, de les protéger contre la torture et les mauvais traitements et d'enquêter sur les allégations de 
torture, en vue de traduire les responsables de ces actes en justice dans le cadre de procès équitables. Par ailleurs, je 
vous demande de permettre aux observateurs indépendants d’assister aux procès des accusés passibles de la peine de 
mort en lien avec les manifestations. Enfin, plus généralement, je vous prie d’instaurer sans attendre un moratoire officiel 
sur les exécutions, première étape vers l’abolition de la peine capitale. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Responsable du pouvoir judiciaire, mes salutations distinguées. 
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 
Les procès des personnes jugées pour des infractions passibles de la peine de mort dans le cadre des manifestations 
nationales n'ont rien d'une véritable procédure judiciaire. Les autorités iraniennes s’appuient sur des « aveux » extorqués 
sous la torture et autres éléments de preuve obtenus en violation du droit international et des normes internationales pour 
prononcer des mises en accusation et des condamnations. Elles privent les accusés du droit de consulter un avocat lors de 
la phase d’enquête et empêchent les avocats désignés de manière indépendante de représenter leurs clients au tribunal et 
d’avoir accès aux dossiers. Le droit à la présomption d’innocence est régulièrement bafoué : les médias d’État ont en effet 
diffusé avant leur procès les « aveux » forcés de plusieurs accusés. Les procédures sont accélérées, certaines 
condamnations à mort étant prononcées quelques jours seulement après l’ouverture du procès. Au moins sept personnes 
ont été condamnées à mort pour des infractions telles que vandalisme, agression et incendie volontaire, en violation du 
droit international, qui interdit l’usage de la peine capitale pour des infractions n’impliquant pas un homicide volontaire. 

Amnesty International a recensé des actes de torture et autres mauvais traitements infligés à 10 des personnes citées ci-
dessus dans le but de leur arracher des « aveux ». Il s’agit de Hamid Ghare-Hasanlou, Mohammad Ghobadlou, Sahand 
Nourmohammad-Zadeh, Shoeib Mir Baluchzehi Rigi, Ebrahim Narouie, Mansour Dahmardeh, Kambiz Kharout, Javad 
Rouhi, Mehdi Mohammadifard et Arshia Takdastan. Ils ont notamment été roués de coups, flagellés, soumis à des 
décharges électriques, soumis à des viols et d’autres formes de violence sexuelle, placés à l’isolement prolongé, menacés 
de mort et exposés à des froids extrêmes. D’après des sources bien informées, Arshia Takdastan, Mehdi Mohammadifard 
et Javad Rouhi, condamnés à mort en décembre 2022, ont été soumis à d’horribles actes de torture et mauvais traitements. 
Mehdi Mohammadifard a été passé à tabac, suspendu la tête en bas et violé, ce qui a entraîné des blessures anales et des 
saignements rectaux qui ont nécessité son hospitalisation. Arshia Takdastan a été régulièrement frappé et menacé de mort 
avec une arme à feu pointée sur lui. Il a eu un orteil cassé et souffre de pertes de mémoire. Javad Rouhi a été roué de 
coups et flagellé alors qu'il était attaché à un poteau, soumis à des décharges électriques, exposé à des températures 
glaciales, menacé de mort avec une arme à feu, et a subi des sévices sexuels consistant à lui mettre de la glace sur les 
testicules pendant deux jours. Suite à ces tortures, Javad Rouhi a souffert de douleurs à l’épaule et dans les muscles, 
d'incontinence urinaire, de complications digestives et de troubles de la mobilité et de la parole ; il ressent toujours de fortes 
douleurs au niveau du dos et des hanches, et un engourdissement de la jambe droite. D’après des sources bien informées, 
les autorités ont torturé à maintes reprises Hamid Ghare-Hasanlou, qui attend son nouveau procès pour des infractions 
passibles de la peine de mort. Il a dû être hospitalisé pour des côtes cassées, des difficultés respiratoires et une hémorragie 
interne au poumon, qui ont nécessité trois interventions chirurgicales. Au cours de son procès en première instance en 
décembre 2022, Hamid Ghare-Hasanlou a montré au juge ses blessures dues à la torture, mais celui-ci n’a pas ouvert 
d’enquête sur ses allégations. Une source bien informée a déclaré à Amnesty International que Mohammad Ghobadlou, 
dont la condamnation pour « corruption sur terre » et la sentence capitale ont été confirmées par la Cour suprême en 
décembre 2022, a été régulièrement frappé et privé de ses médicaments pour son trouble bipolaire. 

À ce jour, les autorités ont exécuté arbitrairement quatre personnes en lien avec les manifestations, à l'issue de procès 
iniques entachés d'allégations de torture. Depuis le début du soulèvement populaire en septembre 2022, elles ont arrêté et 
inculpé des milliers de personnes, ce qui suscite des inquiétudes quant à l'application de la peine de mort à d’autres 
accusés. Outre les personnes susmentionnées, Amnesty International a pu confirmer les noms de neuf autres – Toomaj 
Salehi, Farzad (Farzin) Tahazadeh, Farhad Tahazadeh, Karwan Shahiparvaneh, Reza Eslamdoost, Taher (Hajar) Hamidi, 
Shahram Marouf-Moula, Pouria Javaheri et Heshmatollah Tabarzadi – qui sont détenues et accusées ou déclarées 
coupables d’infractions passibles de la peine de mort, tandis que d’autres organisations en ont signalé des dizaines. Deux 
d'entre elles sont accusées d’infractions passibles de la peine de mort en rapport avec des actes pacifiques protégés par le 
droit international. Le militant politique Heshmatollah Tabarzadi doit répondre de 20 chefs d'accusation, dont « corruption 
sur terre » (ifsad fil Arz), en raison de son militantisme pacifique et de ses critiques dans des entretiens avec les médias de 
la réponse des autorités aux manifestations. Rapper Toomaj Salehi est notamment accusé de « corruption sur terre » (ifsad 
fil Arz), uniquement en raison de sa musique et de ses publications sur les réseaux sociaux dénonçant les pratiques iniques 
des autorités et réclamant liberté et respect des droits humains pour le peuple d’Iran. D’après des sources bien informées, 
au moins six de ces neuf personnes – Toomaj Salehi, Farhad Tahazadeh, Karwan Shahiparvaneh, Reza Eslamdoust, 
Shahram Marouf-Moula et Heshmatollah Tabarzadi – ont subi des actes de torture et des mauvais traitements. 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : persan, anglais.  

Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
  

MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 3 avril 2023  
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir.  
 

PRÉNOMS, NOMS ET PRONOMS À UTILISER : Arshia Takdastan, Javad Rouhi, Ebrahim Narouie, Kambiz 
Kharout, Majid Kazemi, Manouchehr Mehman Navaz, Mansour Dahmardeh, Mohammad Boroughani, Mehdi 
Bahman, Mehdi Mohammadifard, Mohammad Ghobadlou, Saleh Mirhashemi, Saeed Yaghoubi, Shoeib Mir 
Baluchzehi Rigi, Sahand Nourmohammad-Zadeh, Hamid Ghare-Hasanlou, Hossein Mohammadi, Reza Arya 
(Aria), Mahan Sadrat (Sedarat) Madani, Saeed Shirazi, Abolfazl Mehri Hossein Hajilou, Mohsen Rezazadeh 
Gharegholou (il) 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/6309/2022/fr/  

https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/6390/2023/fr/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/6390/2023/fr/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/6368/2023/fr/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde13/6309/2022/fr/

